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JUSTICE POUR SONIA DAHMANI, POURSUIVIE EN JUSTICE POUR AVOIR CRITIQUÉ LES 
AUTORITÉS 

L’avocate et chroniqueuse TV tunisienne Sonia Dahmani a subi une détention injuste et prolongée à la 
prison de Manouba à Tunis. Elle a été incarcérée pour avoir exercé son droit à la liberté d’expression, 
notamment pour avoir critiqué publiquement les conditions de détention dans les prisons tunisiennes, 
ainsi que les mauvais traitements infligés aux personnes réfugiées et migrantes dans le pays. Elle a été 
soumise à des conditions de détention cruelles et inhumaines.  
 
Après avoir tenu des propos critiques lors d’apparitions régulières dans des émissions de radio et de 
télévision, elle a été visée par cinq procédures judiciaires distinctes. Elle a été déclarée coupable et 
condamnée à des peines d’emprisonnement dans trois de ces affaires. Ces condamnations sont toutes 
fondées sur le Décret-loi n° 54 de 2022 sur la cybercriminalité. Le jeudi 27 novembre 2025 elle a 
bénéficié d’une libération conditionnelle, mais elle fait encore l’objet de poursuites dans deux affaires et 
elle risque une nouvelle condamnation.  
 
Monsieur le Président, nous vous demandons instamment d’annuler les condamnations et d’abandonner 
les charges retenues contre Sonia Dahmani. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.   

Pétition adressée à M. Kaïs Saïed, Président de 
la République tunisienne 
 

À envoyer à Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 
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